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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET 
LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN SUR L’ÉCHANGE ET LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement fédéral autrichien (ci-
après dénommés les « Parties »),

Aux fins d’assurer la protection de toutes les informations classifiées désignées et marquées 
comme telles conformément à la législation et aux réglementations internes de chacune des Parties 
et transmises à l’autre Partie,

Souhaitant établir des directives réglementant la protection mutuelle des informations 
classifiées transmises ou générées au cours de la coopération entre les Parties,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « information classifiée » désigne toute information, quelle que soit sa forme, qui est 
considérée et marquée comme telle conformément à la législation et à la réglementation internes 
de l’une des Parties afin d’assurer sa protection contre toute divulgation non autorisée, tout 
détournement ou toute perte ;
b) le terme « niveau de classification de sécurité » désigne une catégorie qui, conformément à la 
législation et à la réglementation internes, caractérise le niveau de restriction d’accès aux 
informations classifiées et le niveau minimal de protection de ces informations par les Parties ;
c) le terme « autorité compétente » désigne l’Agence nationale de sécurité et toute autre autorité 
compétente et agence notifiée conformément à l’article 13 du présent Accord ;
d) le terme « habilitation de sécurité personnelle » désigne la décision d’une autorité compétente 
selon laquelle une personne est autorisée à accéder à des informations classifiées conformément à 
la législation et à la réglementation internes des Parties ;
e) le terme « habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision d’une autorité 
compétente selon laquelle une personne morale dispose de capacités physiques et 
organisationnelles suffisantes pour satisfaire aux critères d’accès et de traitement des informations 
classifiées conformément à la législation et à la réglementation internes des Parties ;
f) le terme « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance entre une 
personne morale ou une personne physique de l’État d’une Partie et une personne morale ou une 
personne physique de l’État de l’autre Partie dont l’exécution nécessite l’accès à des informations 
classifiées ou la création de telles informations ;
g) le terme « auteur » désigne la Partie d’origine ainsi que les personnes morales ou physiques 
placées sous sa juridiction, qui communiquent des informations classifiées ;
h) le terme « destinataire » désigne la Partie destinataire ainsi que les personnes morales ou 
physiques placées sous sa juridiction, qui reçoivent des informations classifiées ;
i) le terme « tierce partie » désigne une personne morale ou une personne physique qui n’est ni 
l’auteur ni le destinataire des informations classifiées transmises en vertu du présent Accord, un 
gouvernement qui n’est pas une Partie au présent Accord, ou une organisation internationale ;
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j) le terme « atteinte à la sécurité »

 désigne toute forme de divulgation, d’utilisation abusive, de modification non autorisée, de 
détérioration ou de destruction d’informations classifiées, ainsi que toute autre mesure ou inaction 
susceptible d’entraîner la perte de leur confidentialité, de leur intégrité ou de leur disponibilité ;

ARTICLE 2. NIVEAUX DE CLASSIFICATION DE SÉCURITÉ

Les Parties conviennent de l’équivalence des niveaux de classification de sécurité suivants :

République de Croatie : République d’Autriche : Équivalent en français :

VRLO TAJNO STRENG GEHEIM TRÈS SECRET

TAJNO GEHEIM SECRET

POVJERLJIVO VERTRAULICH CONFIDENTIEL

OGRANlČENO EINGESCHRÄNKT RESTREINT

ARTICLE 3. MARQUAGE

1) L’auteur appose sur les informations classifiées à transmettre la marque correspondant au 
niveau de classification de sécurité approprié. Le destinataire appose sur les informations 
classifiées reçues la marque correspondant au niveau de classification de sécurité équivalent au 
marquage de l’auteur.

2) Les informations classifiées générées, reproduites ou traduites dans le cadre de la 
coopération visée dans le présent Accord doivent également porter une marque de classification.

3) Le niveau de classification de sécurité ne peut être modifié ou révoqué qu’avec le 
consentement écrit préalable de l’auteur. L’auteur informe sans délai le destinataire de toute 
modification ou révocation du niveau de classification de sécurité des informations classifiées 
transmises.

ARTICLE 4. PRINCIPES RELATIFS À LA PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1) Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer la protection des 
informations classifiées transmises et fournissent l’appui nécessaire au contrôle de cette 
protection.

2) Les Parties accordent aux informations classifiées transmises au moins le même niveau de 
protection que celui qu’elles accordent à leurs propres informations classifiées de niveau de 
classification de sécurité équivalent.

3) Les informations classifiées transmises ne sont utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles 
ont été transmises.
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4) L’accès aux informations classifiées transmises n’est accordé qu’aux personnes qui sont 
autorisées, conformément à la législation et à la réglementation internes, à avoir accès à des 
informations classifiées de niveau de classification de sécurité équivalent et qui ont besoin de cet 
accès dans l’exercice de leurs fonctions.

5) La Partie destinataire ne rend pas les informations classifiées accessibles à une tierce partie 
sans le consentement écrit préalable de l’autorité compétente de l’auteur.

6) Les informations classifiées générées dans le cadre de la coopération en vertu du présent 
Accord bénéficient de la même protection que les informations classifiées transmises dans le cadre 
de la coopération en vertu du présent Accord.

ARTICLE 5. HABILITATION DE SÉCURITÉ PERSONNELLE

1) Dans le cadre du présent Accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité 
personnelles délivrées par l’autre Partie.

2) Les autorités compétentes se prêtent mutuellement assistance, sur demande et 
conformément à la législation et à la réglementation internes, pour l’exécution des procédures de 
vérification nécessaires à l’application du présent Accord.

3) Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes s’informent sans délai de toute 
modification concernant les habilitations de sécurité personnelles, en particulier de toute 
révocation ou modification du niveau de classification de sécurité.

4) Sur demande de l’autorité compétente de l’auteur, l’autorité compétente du destinataire 
donne une confirmation écrite qu’une personne est autorisée à accéder aux informations 
classifiées.

ARTICLE 6. CONTRATS CLASSIFIÉS

1) Un contrat classifié contient des dispositions relatives aux exigences de sécurité et au 
niveau de classification de sécurité des informations à divulguer. Une copie des dispositions est 
adressée aux autorités compétentes.

2) Dans le cadre des contrats classifiés, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité 
d’établissement délivrées par l’autre Partie.

3) Dans le cadre de la préparation ou de la conclusion de contrats classifiés, les autorités 
compétentes s’informent mutuellement, sur demande, de la délivrance d’une habilitation de 
sécurité d’établissement ou de l’exécution des procédures appropriées, et des exigences de sécurité 
pour les informations classifiées concernées.

4) Les autorités compétentes s’informent mutuellement de tout contrat classifié visé par le 
présent Accord.

5) Les autorités compétentes s’informent sans délai de toute modification concernant les 
habilitations de sécurité d’établissement visées par le présent Accord, en particulier de toute 
révocation ou modification du niveau de classification de sécurité.

6) L’auteur transmet au destinataire et à l’autorité compétente du destinataire une liste des 
informations classifiées à transmettre en vertu du contrat classifié.
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7) Une entreprise prestataire peut engager un sous-traitant pour exécuter une partie d’un 
contrat classifié. Les sous-traitants se conforment aux mêmes exigences de sécurité que celles 
établies pour l’entreprise prestataire.

ARTICLE 7. TRANSMISSION

Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique ou selon toute autre voie 
convenue par les Parties. La réception d’informations classifiées de niveau POVJERLJIVO / 
VERTRAULICH / CONFIDENTIEL ou d’un niveau supérieur requiert un accusé de réception 
écrit. À la demande de l’auteur, la réception d’informations classifiées de niveau OGRANlCENO / 
EINGESCHRANKT / RESTREINT requiert également un accusé de réception écrit.

ARTICLE 8. REPRODUCTION ET TRADUCTION

1) La reproduction et la traduction d’informations classifiées peuvent être limitées ou exclues 
par l’auteur. Le nombre d’exemplaires est limité à celui requis à des fins officielles.

2) Les informations classifiées de niveau VRLO TAJNO / STRENG GEHEIM / TRÈS 
SECRET ne sont reproduites ou traduites qu’avec le consentement écrit préalable de l’auteur.

3) Les informations classifiées sont traduites exclusivement par des personnes autorisées à 
accéder aux informations classifiées de niveau de classification de sécurité correspondant.

4) Les copies et les traductions sont protégées de la même manière que les originaux. La 
traduction porte une mention appropriée, rédigée dans la langue de la traduction, indiquant qu’elle 
contient des informations classifiées de l’auteur.

ARTICLE 9. DESTRUCTION

1) Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution 
intégrale ou partielle. La destruction des informations classifiées enregistrées conformément à la 
législation et à la réglementation internes est consignée.

2) L’auteur peut, au moyen d’un marquage supplémentaire ou de l’envoi ultérieur d’une 
notification écrite au destinataire, interdire expressément la destruction d’informations classifiées. 
Si la destruction des informations classifiées est interdite, ces informations sont restituées à leur 
auteur.

3) En cas de situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des 
informations classifiées transmises ou générées dans le cadre du présent Accord, les informations 
classifiées sont immédiatement détruites. Le destinataire informe l’autorité compétente de l’auteur 
de cette destruction dans les meilleurs délais.

ARTICLE 10. VISITES

1) Les visites qui nécessitent l’accès à des informations classifiées sont soumises à 
l’autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie hôte. Cette autorisation n’est accordée 
qu’aux personnes habilitées, en vertu de la législation et de la réglementation internes, à accéder 
aux informations classifiées du niveau de classification de sécurité correspondant.
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2) Les demandes de visite sont soumises à l’autorité compétente de la Partie hôte au moins 
dix jours ouvrables avant la visite, ou, en cas d’urgence, dans un délai plus court. Les autorités 
compétentes s’informent mutuellement des détails de la visite et veillent à la protection des 
données à caractère personnel.

3) Les demandes de visite sont rédigées en langue anglaise et mentionnent notamment les 
éléments suivants :
a) l’objectif de la visite et sa date envisagée ;
b) le prénom, le nom de famille, la date et le lieu de naissance, la nationalité ainsi que le numéro 
du passeport ou de la carte d’identité du visiteur ;
c) la fonction du visiteur et le nom de l’autorité, de l’agence ou de l’entité qu’il représente ;
d) la validité et le niveau de l’habilitation de sécurité personnelle du visiteur ;
e) le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur, l’adresse électronique et le point 
de contact des autorités, des agences ou des établissements à visiter ;
f) la date de la demande et la signature de l’autorité compétente.

4) Les autorités compétentes des Parties peuvent établir des listes de personnes autorisées à 
effectuer des visites régulières. Les listes sont valables pour une période initiale de 12 mois. Les 
modalités des différentes visites sont définies directement avec les points de contact compétents de 
la personne morale qui fera l’objet de visites par ces personnes, conformément aux clauses et 
conditions convenues.

ARTICLE 11. ATTEINTE À LA SÉCURITÉ

1) En cas d’atteinte à la sécurité, l’autorité compétente du destinataire en informe 
immédiatement par écrit l’autorité compétente de l’auteur.

2) Les violations des dispositions relatives à la protection des informations classifiées visées 
par le présent Accord font l’objet d’enquêtes et de poursuites conformément aux législations et 
réglementations internes. Les Parties se prêtent mutuellement assistance sur demande.

3) Les Parties s’informent mutuellement du résultat des enquêtes et des mesures prises.

ARTICLE 12. FRAIS

Chaque Partie prend en charge les dépenses qu’elle a engagées dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Accord.

ARTICLE 13. AUTORITÉS COMPÉTENTES

Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique des autorités compétentes 
responsables de l’application du présent Accord.

ARTICLE 14. CONSULTATIONS

1) Les autorités compétentes s’informent mutuellement de leurs législation et réglementation 
internes relatives à la protection des informations classifiées et de toute modification importante 
de celles-ci.
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2) Afin de garantir une étroite collaboration dans la mise en application du présent Accord, les 
autorités compétentes se consultent et facilitent les visites mutuelles nécessaires.

ARTICLE 15. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé au 
moyen de consultations et de négociations directes entre les Parties.

ARTICLE 16. DISPOSITIONS FINALES

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant le jour où les Parties se sont mutuellement informées, par 
écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cette 
fin.

2) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article.

3) Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par une notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prend effet six mois 
après réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie. En cas de dénonciation, toutes 
les informations classifiées transmises ou générées dans le cadre de l’application du présent 
Accord continuent à être protégées en vertu des dispositions établies dans le présent Accord.

FAIT à Zagreb le 24 juillet 2018, en deux exemplaires originaux, chacun en langue croate, 
allemande et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement fédéral autrichien :
[SIGNÉ]


